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Énoncé de la politique : 

La direction générale ne doit pas permettre que les élèves ou leurs parents soient exposés 

à des conditions ou pratiques qui compromettent leur sécurité, leur dignité, leur vie 

privée ou la confidentialité de leurs renseignements personnels. 

En conséquence, la direction générale ne doit pas permettre: 

3.3.1  Des environnements, installations ou équipements présentant des risques 
déraisonnables pour la sécurité physique ou psychologique. 

 
3.3.2  Que les élèves ou leurs parents soient traités de manière injuste, 

discriminatoire, intimidante, méprisante ou irrespectueuse par quiconque 
agissant au nom de l’organisation.  

 
3.3.3  Des pratiques de collecte, d’utilisation, de conservation ou de transmission 

de renseignements personnels sous toutes formes de communication qui 
ne respectent pas les normes légales et reconnues de protection des 
données. 
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